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boration compromet, notamment, l'objectif de la De
claration de !'Organisation de l'unite africaine qui est 
de conserver a I' Afrique son caractere de zone 
exempte d'armes nucleaires; 

4. Demande en consequence aces Etats, societes, 
institutions ou particuliers de mettre immediatement 
fin a leur collaboration avec le regime raciste d' Afri
que du Sud dans le domaine nucleaire; 

5. Prie le Conseil de securite d'interdire, confor
mement a la recommandation de son Comite cree par 
la resolution 421 ( 1977) concernant la question de 
I' Afrique du Sud, toutes les formes de cooperation et 
de collaboration avec le regime raciste d' Afrique du 
Sud dans le domaine nucleaire; 

6. Exige que I' Afrique du Sud soumette toutes ses 
installations nucleaires a l'inspection de I' Agence 
internationale de I' energie atomiq ue; 

7. Prie le Secretaire general de fournir a l'Organi
sation de !'unite africaine toute l'assistance necessaire 
pour donner effet a sa solennelle Declaration sur la 
denuclearisation de I' Afrique; 

8. Decide d'inscrire a J'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee · · Appli
cation de la Declaration sur la denuclearisation de 
I' Afrique". 
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35/147. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires dans la region du Moyen-Orient 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 de
cembre 1974, dans laquelle elle a approuve, a une 
majorite ecrasante, l'idee de la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires dans la region du 
Moyen-Orient, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3474 (XXX) du 
11 decembre 1975, dans laquelle elle a reconnu que la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient beneficiait d'un large appui dans la re
gion, 

Ayant a I' esprit sa resolution 31/71 du 10 decembre 
1976, dans laquelle elle a exprime sa conviction que 
des progres vers la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient serviraient gran
dement la cause de la paix dans la region et dans le 
monde, 

Rappe/ant sa resolution 32/82 du 12 decembre 
1977, dans laquelle elle a exprime sa conviction que la 
creation d'une capacite nucleaire compliquerait en
core la situation et nuirait considerablement aux ef
forts visant a creer une zone exempte d'armes nu
cleaires au Moyen-Orient, 

Guidee par les recommandations relatives a la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient qui figurent dans le Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire de 
I' Assemblee generale32 , 

32 Resolution S-10/2, par. 63, al. d. 

Rappe/ant egalement ses resolutions 33/64 du 
14 decembre 1978 et 34/77 du 11 decembre 1979, 

Reconnaissant que la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires au Moyen-Orient servirait gran
dement la cause de la paix et de la securite interna
tionales, 

I. Prie instamment toutes Jes parties directement 
interessees d'envisager serieusement de prendre les 
mesures concretes et urgentes necessaires pour la 
mise en reuvre de la proposition tendant a creer une 
zone exempte d'armes nucleaires au Moyen-Orient, 
conformement aux resolutions pertinentes de I' As
semblee generate, et, afin de promouvoir cet objectif, 
invite les pays interesses a adhe'rer au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires·'·'; 

2. lm·ite ces pays. dans l'attente de la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient et au cours de son etablissement, a proclamer 
solennellement leur intention de s'abstenir, sur une 
base de reciprocite, de fabriquer, d'acquerir ou de 
posseder de toute autre maniere des armes nucleaires 
et des dispositifs explosifs nucleaires; 

3. Demande auxdits pays de s'abstenir, sur une 
base de reciprocite, de permettre a toute tierce partie 
de placer des armes nucleaires sur leur territoire et 
d'accepter de soumettre toutes leurs activites nucleai
res aux garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires au 
Moyen-Orient et au cours de son etablissement, a se 
declarer, conformement aux paragraphes 60 a 63, en 
particulier a l'alinea d du paragraphe 63, du Docu
ment final de la dixieme session extraordinaire, favo
rables a la creation d'une telle zone dans la region et a 
deposer ces declarations aupres du Conseil de secu
rite, aux fins d'examen, selon qu'il conviendra; 

5. Reafflrme a nouveau la recommandation 
qu'elle a faite aux Etats dotes d'armes nucleaires de 
s'abstenir de toute action contraire a l'esprit et a 
l'objet de la presente resolution et a l'objectif de la 
creation, dans la region du Moyen-Orient, d'une zone 
exempte d'armes nucleaires placee sous un systeme 
efficace de garanties et de preter leur concours aux 
Etats de la region dans les efforts qu'ils deploient 
_pour promouvoir ces objectifs; 

6. Invite a nouveau le Secretaire general a conti
nuer d'examiner les possibilites de progresser vers la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans 
la region du Moyen-Orient; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Crea
tion d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la 
region du Moyen-Orient". 

' 3 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

94e seance p/eniere 
12 decembre 1980 


